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ROUBAIX, 29 JUIIf 1870 

La commission supérieure de l'en
quête agricole dans son rapport à l 'Em-

' poceur, publié d a n s lé Jottmal Officiel 
du'EQ mai de cette année, constatai» 
'â*ec regret, que l'assistance publique 
laissait sur plusieurs points essent ie ls 
beaucoup à désirer au soin de nos cam
pagnes , et que dans certaines parties de 
noire territoire,, cette ass is tance n'exis
tait même pas. « L'infériorité des cam
pagnes , sous ce rapport, ajoutait le do
cument qne nous venons de mentionner, 
est considérée comme contribuant, dans 
une Cerlaino mesure , à accroître le mou
vement d'émigration des ouvriers ru
raux Vers les vi l les. » 

Cet état de choses qui contraste péni
blement avec le luxe de notre organisa
tion sociale en général ; fixait l'attention 
de M. le baron Ilrenier, lorsque, na
guère', H déposait , sur le bureau du S é 
nat, une" proposition a jant pour objet 
d'organiser, dans tous les cantons ru
raux un service do médecine gratuit. 

Quelques orateurs;, entre autres M. 
Duruy,©ritémis l'avis qu'il suftiraitd'en
gager legénvërne'menit à étudier active
ment la qfjesripri dé peur de subst i tuer 
l'initiative de l'Etat à celle du départe-
ment, dos communes et des particuliers. 

Celle opirikm aHrouvé d a n s M. Baro-
che un puissant contradicteur; il à pensé 
bue Je Sénat, en vertu du droit d'inilja-
tive dont il est actuellement invest i , de 
vait retenir la proposition de M. Brâûier : 

j; f Pourquoi , a dit M. Baroche, deman
der au gouvernement de faire ce que le 
Sénat a le droit de réaliser ? Voilà cin-

Îuante-neuf ans que les ministres é lu -
ient ce problème, et H n'est pas encore 

résolu. » • -^ 
0 La majorité de la haute Assemblées 'e s t 

rangée à l'opinion du savant orateur et 
la proposition de M. Brenier, renvoyée à 
une commiss ion spéciale , sortira, nous 
l 'espérons fermement, de cet examen 
s o u s la forme d'un projet de la loi J prati
que qui sera un bienfait pour l 'huma-

' nitjé. ' 
Cette d é n s i o n récente du S é n a t ne 

nous étonne pas : « Précédent obl ige . » 
En effet, dans la, séance du vendredi 15 
mai 1868, la même Assemblée,eonfbrnré-
luecit aux conclusions de M. Le Roy de 
Saint-Armand, rapporteur de la 5e com
miss ion , avait prononcé le renvoï à M. 

- I* ministre dé lSntérIeur d'un*-mémoire 
'- feéttmîsLà titre de pétit ion, au 'Sénat , par 
1 M», l e docteur ÀcïiHlê Sîmdn, de RU* ârac 

(Dordbgne). 
Médecin et membre d e la Commiss ion 

administrative de l'hôpital de Ribérac, 
M. Simon s'était inspiré, dans son- tra-

: fa i l , du défaut de sanction qui existe 
• ians 1 art icle 3 de la loi du 13 août 1851 , 
ainsi conçu: « Les malades et incurables 
indigents des 'communes rurales privées 
d'établissements hospitaliers pourront 
être a d m i s aux hospices et hôpitaux du 
département, dés ignés p a r l e Conseil gé 
néral, sur la proposition du préfet, su i 
vant un prix de journée fixé par le préfet; 
d'accora avec les Commiss ions adminis 
tratives des hôpitaux ou hospices . » 

Comment, faisait observer le doctepé-
titiônnaire, le législateur n'a-t-il pas pré
v u que si d'un côté la commune "ne Vou
lait pas ou ne pouvait pas prendre cette 
dépense à sa charge; que si , de l'antre 
côté, l'hôpital persistait à réclamer une 
indemnité, le malade ne serait pas ad
mis , et que c'est l u î q u t attrait a souffrir 
d u conflit? Comment le législateur n'a-
t-il 'pas vu qu'il n'avait arme aucune 
autorité du pouvoir de trancher ce 
conflit ? 

Le docteur Simon propose donc, et 
c'était l'objet d e sa pétition, soit decréer 
lés centimes des hôpitaux, comme il y 
«{'les centimes des chemins vicinaux et 
d e IMristructiori^Wmâlrè, auquel c a s ces 
cent imes prendraient place dans- les re
cettes ordinaires de la commune, soit 
de rendra obligatoire ladépenso qui n'est 
aujourd'hui que facultative d e s frais dé 
séjour de l'indigent malade dans les hô
pitaux ou hospices , et, dans cette hypo
thèse , lé département viendrait , en cas 
^Insuff isance, au secours de la commune , 
et l^ÔDltef lai-frêino supporterait une 
PMUG de la"dépensé sur ses revenu» par-
Uçi^liera. —"Il résulte d e s tableaux sta
tistiques dressés par M. ïè docteur Si
mon à l'appui d e s e s observat ions , que 
cinq cen t imes additionnels pour frais 
d'hôpitaux BiffBraiehf et au-delà pour 
asWnrer un serv i ce que l'humanité ré

clame et qu'une administration bien ré
glée ne saurait laisser en souffrance. » 

Le Sénat a fait son devoir en ren
voyant au ministre de l'intérieur la péti
tion du docteur S imon. Nous aimonsTà 
croire que cet utile mémoire n'aura p i s 
été oublié dans les cartons ministériels , 
et que, si malheureusement, il avait s d -
bi ce destin réservé, hélas ! à tant de 
travaux philantropiques, il se trouvera 
au sein des consei ls généraux des <voix 
et des cœurs assez noblement inspirés 
pour y mettre à l'ordre du jour , pendant 
la prochaine sess ion , la question des 
centimes additionnels pour les hôpitaux. 

Comme il était trop aisé de le prévoir, 
le Corps législatif a adopté hier, par>478 
voix contre 36 , lepnojet d e loi gouverne 
mental sur la nomination des maires . 

II est avéré aujourd'hui que le cabinet 
est opposé à la rentrée en France des 
princes de la Maison d'Orléans. C'est, 
paraît-il, sur la question de principe et 
non plus , comme on l'avait dit, sur la 
question d'opportunité, qu'il veut s'ap
puyer pour demander à la Chambre le 
rejet de la pétition des exi lés . Cette atti
tude est v ivement blâmée par tous les 
journaux indépendants. Déclarer, après 
dix-huit ans de règne, après le plébiscite 
récent que la rentrée des d'Orléans se^ 
rait un péril pour le gouvernement et 
pour le pays , c'est priser bien peu Vin-. 
ituence du gouvernement impérial, c'est 
se défier des sentiments dupdjwa-vec 
une prudence s ingul ière . Si encore, dit 
le Centre-Gauche, les d'Orléans avalent 
justifié p a r l e u r Conduite, depuis v ingt-
deux ans , celte impitoyable rigueur; s'ils 
avaient tenté une on deux descente»; sur 
nos côtes, fomenté des troubles, acheté 
des officiers; si on pouvait leur dire 
qu'ils se sont fermés à eux-mêmes les 
portes d e l à patrie, on pourrait admettre 
avec M. Emile Ollivier^que le maintien 
de leur exil est une question de principe 
et no'n pas seulement une question d'op
portunité. 

Mais il n'en est rien, personne.ne l'i
gnore. Ne pouvant incriminer leur p a s s é 
o n s e rejette à suspecter leur avenir. Ils 
conspireraient l Mais est-ce que le gou
vernement resterait inerte? Est-ce que , 
à la moindre apparence de la moindre 
velléité de leur part, il ne. se trouverait 
pas ert situation d'appliquer Ia,thêorie 
que le prince Napoléon Bonaparte déve 
loppa devant l 'Assemblée nationale, le 
26 mai 1848, lorsqu'il s'agit précisément 
d e l es proscrire ? 

« Il est du droit des gens j disait-il 
» alors, il est du s imple bon sens que si 
» un individu se rend coupable , je ne 
» dirai pas d'un attentat, mais d un cri -
» me, d'un délit quelconque contre la 
» République, i) doit être frappé avec 
» toute l'énergie des lois. Je serais heu-
» reux de voir ce principe toujours ap-
» pKqué. Tous,; nous devons Maintenir 
» m République et la souveraineté d u 
*' peuple qu on sache que celui qui y 
> portera atteinte sera puni, le citoyen 
» Vignérle aussi bien que moi. » 

Où est , demande lé journal « u e nous 
citons plus haut, où est l'attentat* où es t 
le crime, où est le délit reproché aux 
d'Orléans ? 

Il n'y en a pas . — EDMON» DÛVAL. 

HIER - AUJOURD'HUI -DEMAIN 

Des informations de Bruxelles donnent 
comme probable la Hste suivante du nou
veau ministère : Itfrrafoh 'rf'ftttethan, chef 
du cabinet et ministre de la justice; Jacobs, 
intérieur; le comte de Kerkove, affaires 
étrangères ; Bulisae», travaux publics ; de 
Meyer, finance»; pour la guerre, le général 
Guillaume ou le colonel Orban. 

Une note insérée au Journal officiel constate 
que .la tranquillité .régné dans notre colonie 
du Sénégal. L'expédition de Toro a porté un 
coup décisif à l'influence du marabo ut qui 
avait excité les derniers troubles. Le com
merce se ressent déjà du rétablissement du 
calme et dé la confiance ; les transactions 
sont redevenues importantes et faciles. 

L'ouverture de la discussion du budget a 
été fixée à jeudi prochain. 

, D'après les. journaux de Londres, le décès 
de lord Clarendon motiverait les' modifica
tions .ministérielles suivantes : 

Lord Granville serait désigné pour le mi
nistère des affaires étrangères. 

M. Chichester Fortascue, actuellement mi
nistre de l'Irlande, deviendrait ministre des 
colonies. 

La France, qui avait mis en doute l'au

thenticité de la lettre de'Courbet, se rétracte 
aujourd'hui et dorme réparation a son bien-
aimé confrère le Siècle. 

En présence de 1* nota publiée hier par 
ce dernier, et qui affirmait qne Courbet était 
allé lui-nréme porter sa lettre au ministère, 
la veille de 1 insertion, 9 n'y avait guère 
moyen de faire antremem. 

Aussi la France s'e-xéettte d'assez bonne 
grâce, sans oublier touteîàis le petit coup de 
pied de lit fin : 

» Nous donnons acte a notre confrère de 
I sa déclaration et à M.Courbet de l'authenti
cité de sa lettre, — que'nous regrettons pour 
lui. » 

On commente beaucoup en ce moment 
l'arrêt rendu hier par la i* cbambre.de la 
cour de Paris et qui condjÉnnerait sévère
ment les agissements de Mm- Péreire dans 
l'entreprise du Crédit mobilier. Les adminis
trateurs frappés comme • solidaires de MM. 
Péreire, seraient MM. Biesta, de Galbera et 
Salvador: Mais la sommera rembourser aux 
souscripteurs et non aux acheteurs d'actions, 
serait réduite à 100 fr. 

D'après la Gazette dé Pitance, voici quelles 
auraient été les paroles prononcées dans la 
commission des pétitions par M. Emile Olli-
vier : 

t Ce n'est pas une pétition, c'est une re-
< vendication, c'est une demandé de préten-
« dants. Si les princes d'Orléans avaient 
« fait leur soumission, s'ils s'étaient adres-
f ses directement à l'Empereur, nous au-
< rions pu peut-être examiner la pétition; 
c mais, dans la forme dans laquelle elle est 
« présentée, il n'y a pas Heti de l'examiner.» 

Le passage de M. Prévost-Paradol, notre 
nouvel ambassadeur à Washington, celui de 
son fils et de sa fille, -est retenu sur le pa
quebot français de la Compagnie transatlan
tique Je Lafayelte, partant de ftbtre port le 
l*r juillet prochain. 

C'est donc à cette date, ainsi que nous 
l'avons annoncé, que notre mto'l»tre partira 
pour Washington. 

Les nouvelles qui nous arrivent du sud de 
la France disent que la moisson, quoiqu'elle 
ne soit pas belle, est généralement passable. 
Là paille/ait défaut, m»s le grajtB donne un 
résuhâtmen supérieur à ce qu'dn es|>é#«it. 
II est vrai que ce sont ces contrées qui ont 
le moins souffert cette aùnéë de la séche
resse. 

Nous lisons dans Y Union -. 
t Le silence de M. Thiers est fort remar

qué. Rien ne peut décider l'illustre orateu*. 
à sortir de sa retraite. Les oecasionsjne lui 
ont pas manqué, et il se tait, c'est qu'il le 
veut bien. A ce sujet, le Journal de Paris, qui 
passe pour être fort au courant des pensées 
de M. Thiers, piiblie un long article tendant 
à expliquer la réserve que s'impose'. Je dé-* 
fenseur des Ubertéa nécessaires. 

« Le parti libéral, dit le Journal de Paris,jie 
* veut ni hé doit faire d'opposition au cabi-
« net, mais il ne doit pas non plus le soute-
i- nif avec trop d*krdeur. Lès hommes d Çtat 
< de ce parti ne peuvent qu'assister au dé-
t vçtoppement du régime parlementaire : 
€ sans le hâter, ni l'entraver. > 

i La thèse n'est pas nouvelle; mais aops 
avouons ne rien comprendre comment cette 
attitude passive pourrait servir les intérêts 
du pays. » 

lues lettres d'Outre-Manche noust entre
tiennent des désordres dont Ja ville dé Cork, 
est eh ce moment le théâtre. Voici ce qu'on 
mande de Londres, 27 juin': 

« Les désordres occasionnés par la grève, 
de Cork continuent- Le oonflit qui a eu lieu 
samedi soir, entre les éaœutiers «t la force 
publique, a duré jusqu'à dimanche matin. 
Plusieurs émeutiers et ua connétaWeont été 
dangereusement blessés. Il n'y a pas eu de 
collision: sérieuse dans la journée de diman-1 
cbe, niais à minuit, les émeuliers se sont 
assemblés de nouveau, attaquant les maisons 
et lançant des pierres contre la police e l l e s 
troupes. L'a foule a été ehargée par la ca-
Valérie, l'infanterie et La police. Des barri
cades ayaient été élevées dans quelques rues; 
elles ont été détruites par l'infanterie. i 

t Les magistrats ont publié une procla
mation ordonnant qu'aucun citoyen ne sorte > 
après neuf heures du soir. I I 

» Les travailleurs avaient demandé une 
augmentation de salaire ; on la leur avait > 
accordée'; ils demandent maintenant une 
nouvelle augmentation. La grève est deve*ae 
générale; de nombreux établissements sont 
fermés. On appréhende de* désordres sé-
rieuK pour ce soir. De* bandes d'hemmes et 
de femmes parcourent les ateliers ^our en
gager les travailleurs à se joindre à la 
^rève. > 

On télégraphie de Marseille là la date d'hier : 
« La grève des ouvriers" boulangers * Mar

seille, est générale; mais oa ne croit pas 
qu'elle dure longtemps. La plupart des patrons 
consentent à payer les ouvriers six jfraocs 
par jour, mais ils ont aussitôt élevé le prix 
du paix à cinquante centimes le kilo. Cepen
dant , ils refusent certaines conditions que 
les' grévistes veulent mettre à leur'travail ; 
ils sont prêts, Jlutot que de s'y sodmetlrç, 
ô employer des pétrins mécaniques' ou à en* 
roler des Ouvriers Inoccupés, qui sont en 
grand-nombre. Les autorités ont, dès lors, cru4 

inutile de recourir à des militaires pouT've-
nir en aide aux infiltres 'boetengets! L'ali
mentation publique est assurée. > 

- I l l » l 

M, Belmeote», député, vient-de^aire paraî
tre on vbtanwdé poésies. Il y a 11 ciné-piè
ces, pas davànUge; mais qeélâ •eWef#-d*05u-
vres t La deuxième, iutitolée : ht Popularité 
des êmand* nom*, et qui date de *8B2; four
mille de ver.vaaiomes, plus beaux les uns que 
les autres. Quelques 'exemples : 

lx f—p\m m U% tmtnm qai «ont 1 »Aa& m-llMe» . . 
. . . J-e j\fm |^É>Mn..—|t. a e 4 » i l f l » awmrir... 
Le bu» Mt f toujoan U Ipfiaue du c è n r . . . 
Le»|«l«»lin>*ié» • loncteapi, «oat ee qt'o» 1« i t « l u . . . 
U rérM#«n ( n i d koanc l i t p) | i »u'w « t « l a l . . . 

Et celui-ci enfin, qui est d'une haidwsse à 
donner le vertige : 

Teal doit *tre l e n e a u <jmadt»m f — — i • 

Dans la dernière pièce de recueil : Un bo-
napartisu en i 815, qui porte aussi le millési
me de 1852, abondent les'souvenirs tou
chants : 

O eouTeoirt pour oui d'une doue* imporusce. 
Quand ja ,la 4 e aaa daail aerlir la reiae Hartao»; 
Quand coaiert de pouiaiere el d'orcaeil tant ru ou ni, 
J'afeûabeM de Jrtllrt le grand er«nSfceW 
Le joueaaiuaii à aeiae : heoreai dejne* aabada, 
J'accourais au galop dugraad-ducbé t e Bade 

~ i aetn norkiHIea troi#t<mr»uri. 
Elle comprit... Sa joie eclau par oea plaarj. 
On l'éveilla. Nom 

Et un peu plus loin : 
Ce fat) dans ce tcmpi-U que rheroIqvriaTanaaiM 
Du doua nom Blondel couronnait ma caauUnce, 
El que pour un duel, d'où je toril* Tainqueur, 
Sa utala d'an wlUman touni l aaoavieaia* aotnr. 

Et Bermontot-Blondel raconte comment, 
seul, il osa s'oflVir à la dynastie napoléo
nienne, «t comment : 

Cerat dan»cea«amps-là 4ae »•» antouM ad chaudI 
Ciaq /oiatarent jetéa daka l'ombre de» cacaoti. 
. Mats aussi quelles compensations J « L'heu

reux fils d^Hortense, ouragan réfléchi, » lui 
accordait < ; lê s prémices de ses ; hardis se
crets. » 

< Le premier, révélant »a nature loyale. 
Je dis ce. qu'il aérait ea pleine coor xoiale. 
LejJufTM »oTlrraie»t... le» froid» maniclpaux, 
Eut, a>» aerriienlika maki, y aanuntadawdrapaaom... 
Les sentences énergique» et hrèves ne 

manqaent pas plus dan» eeue «rnerUrème i et 
dernière pièce que dans* les autres, et Je'veux 
en finissant votas laisser «e» deux vers 9 mé
diter : 

La foudre eat le rece.de. riara^»'8n aaal «mpira... 
En France on doit tombac ouandM part d» pkd dfolt. 

EDMOND DÙVAL. 

Crh lit dans la "Ottiette d'Auçrsbourg : 
Nous tenons de. bonne source le texte de 

la dépêche sur le éorôftLe, que M,,JEoiiJe Olli-
vier, pendant son intérim au Bainistèra. Ses 
aflaires étrangères, a adressé au marquis de 
Banneville ; 

Ministère desaffàirasit*angères. 
Parié; « mal 1870. 

jjrtohsieurl'ambassadeur, 
Ijje'IouverneÏBeit de l'empereur ne s'est 

.pas f*»t reprérJentôCa. aupfôs du concile.quoi-
que ca droit lui appartienne na a»qualité de 
mandataire des laïques dans l'Eglise. 

'Pour eafpêcher qufe les Kjpinlonsexcessi
ves ae devinS&nt deS dk)gtnés; il a 'coYnp\é 
sur lasâgesstvdes éVêques & shr;', |a^. pru-
denee du sa'int-pèrè. Poiir'déféndra nos^pis 
civiles et politiques «wntre le» eoipijé té m* nls 
de la théocraUe, il a coaifté sur ta ..raison 
publique, sur le patriotisme des catholiques 
français et sufUes moyens iorëiaaire*da»anc-
tion dont 11 dispose. Il e s t ' ' ooméqwetrrtaeji t 

'a d'a»|guste UmV ^rètinrorr 

certaihs défiutés sur le caraptire pnovi-
soire de la loi ; caaieion cK>y»ii*q«eiil'ob-
serjration serait faite par unH*éoibre d u 
centre «auehe . C'est un dépU«é d u cen
tre droftyM. Johnston, qui à te premier 
demanttô; s$i eiattcloï ne devail;, pas, ^tre 
transitoire puisque la Chaïubre aura, ul -
l ér i euremeatà fixer les attcibutiocwidos 
maires . Le Garde d e s sceaux a uépondu 
que le prinatipemème de D^rrùr»e»tion des 
maires p a r le pouvoir e*éeutif j*ewait 
ê tre établi d'une manière définitive.' M. 
Latour du Moulin tiommè metnbré d u 
centre gatfcné' a pris e n ^ f t e ^ | 8 r ç b l e et 
a ténu à spécifier que le cabïnçt. s©jsQïa-
ràit s u r cette question d u prograiiune d e 
ce groupe de députés . 

Je ne sa i s pas encore, quel sera le 
vote de la Chambro ;U B«sei pas «dou
teux que la majorité sera acquis* étt'Ca-
birret, mais il sera intéressent d e t p n s -
tater comment serortt répartis les virtes. 
D'après WsUlsposition&nondi^sïm^lées, 
il était fauté de yoir que les membres ou 
plutôt la plupart d e s memit\resdu..»5ei»tre 
gauche s'abstiendraient. IVan**veulent 
pas voter la lo i .dès qu'elle a «nsawac -
tère.définitif, mais en môme, t e m f » i ls 
ne veulent pas voter contre la»-caluHet ; 
d è s lors ils sont résolus à fUWMit i en . 
De nouvel les pétit ions ôrit e n r « * W j » d é 
posées aujourq'Tiui demandant la, ,Àomi-
nation des maires par l e s consei ls mu-

. nicipaux. 
.Gipande animation dans la salle de s 

P a s - P e r d u s . L e s min i s t res*ont venus 
de bonne lieure pour parler d a n s la<cotn-
nrission dfeih. yiHeMie Paris u,ou «asure 
que ^emprunt de 820 mi l l ions ,sera porté 
a 680 minions afin que la y.HItV M i s s e 
continuer les IjrayaMX, comBaènçés.pans 
U s a u e d e s P a ^ P è r d u * , M , i l X b é w * a u . 
préfet de la Seine, a «Ane loegae ioonto-
rence avec M. Picard;.pendant que M. 

• Ferry, a s s i s s u r un banc, soutient une 
disôttswior.1 an imée Suf l'affaire d ù < » ô d i t 

Demain , M. K. Dréblle lira son rap-
.port.^ur.la pp&^<*ni**nqnfM(ï Jprin-
cesi dlGrléans. La fauche , , , se , propose 
de demander l'appel OQUùnattpour le 
vote . 
. C'est jeudi q u e oonimeneer* kadiscus

sion du budget . Messieurs les héliora-
feleg se1 préposent -de' l é - m é l l é f jronde-
ment. . 

Nos journaux réplcb^u\sei>tj^*<p>ès la 
Gazette :.^Aù^.bq^rg, la, , noïe n g a o M. 

fEmile <>la»vier,. comme. oûmstcaVintén-
maire d e s ,Atfaine*, ôtwaagènes. aurait 

a d r e s s é * à M. de BanééviltonMaus w o n s 

3uelquo raison dedouterds4'autt»Dticité 
e cette pièce. 

: E r ^ r ^ u n e ilhîrstration politique q u i . 
vient d^disparaHré'. Irdrîfl ÇJWfcébjdon e s t 
m^rt hier. On saU.qùé'leimnîsipe. anglais 
;fitt Un amipersonùel d^.L'^pfW*"' * v e c 

l e q u e l il avai t toujours» «3addge4<ies v ic i s -
sj.tudesde la. politiquetcumepséiian mail-préoccupé de ce 

de prélats assèmBléSpoirerKCMerdes^rands . . i t S ^ s c e l a t i e n s . G^esUlu» qui^asprései i -
intérèts de l'âme et de Ji foi, et ne s 
donné qu'une mis*i%ai apurer/fet»pf 
l'entière liberté du concile. Avertii.par 

les force?d'agression ,orgattisées, contre lés 
croyances retigieuses.W estsôrtittn nSoiràî ttt 
de sa réserve'pour donner des consens ' et 
présenter des, observations. 

Le souverain pontife n'a pas cru devoir 
écouter nos conseils ai aocuoillir nos obser
vations. Nous n'insistons pas, e t atoua ren
trons dans notre attitude: d'abstention et 
dratlente. 

Vous fle'p^rWoquerez et n'accepter ex/'dé
sormais auèiirtèj conversatîpn,' ' soit aveé le 
pape, sôfl avec le cardinal AnloneÛi sur les 
affaires da concile. 

Vous vous-bornerez 4 veus renseigner, à 
vow tenir au courant de» > faits, des seeti-
Bnatnis qài les ont préparés, ou des impres
sions qui les ont suivis. 
Veuitlefe 'dire à nos évèquéSfrançal«r que no
tre abstention n'est pas de1' iMÔmttehettcé ; 
c'est pfur eux du respect, c'est surtout de 
la confiance. Leur défaite serait bien àmare, 
si, par son intervention, le pouvoir• civil., né 
•l'avait pas empêchée, et leur» victoire aura 
tout son prix s'ils ne la doivent qu'à leurs 
propres- efforts et.a la faree d e l à vérité. 

Agréez, etc. 
M t BH1LX O L l * n • K. 

CORftfiSPONDArrCE PAftfICULIÉRE 
dû Jovrrnat de Rbubainc. 

Paris» mardi 2u juin. 
Ç'eatseuléMientaujbura'huf que db^t 

$e terminer là d i scuss ion de-1 la, ^ o i j s u r 
la nomlnvatibn des malpes..,fiwfrM«Uf». à 
fourni, l 'occasion au^C^metdeMdo«i»e*T 
d e s explications sur la caxaetèjra d o la^kn 
Comme je v o u s l'avais dit, on s'attendait 
à ce que d e s réserves seraient faites par 

taît*KngtetbrTe 4itt€éngi»è»diPf8o6. 
• L'Etftpé^>eu^• Kft cWaAtéjou^Wne ten
u e proriïèn^de : ; dans fecpa^^xll.SBinU 

s W * doivent 

om^CAHOT 

wimm 

Les .cours continuent de s'aunâtorer lé»> 
t e m e n i V B W t . ï ^ S R l W W ' l v î 

baisse aceeiîtuée a eu 
j , la piacé_: Vendôme : 
ë:1a»fv;l'a%i Ipivi de 

' L-jj^aeté des 
'^fûjourd'hui 

o^^tTéa^hTP 0***^*-
cote anglaise vient sa'ûiA^LngemeBt. 

lemeni, n V9\ vra», 
vre'lt'rï,*»-: onVé. 
taBencéte M,9«.Bi» 
lieu snr.Ies1 ̂ 16^8' d 
le rttobilier a baissé 
« r . » e t e . ' L é é d " 

;ment de 

StoWM att.Sp.fxaa «870 

La^éance Véovpeàiéeat twsretvet demie, 
-sods la préi^enow é i » > « c r » t f « e r . 

P**tears*appe«s s*»irt. dépeeés. 
. .MM. Ck>eltei>y,9«tr4at» etiNdsieurs autre* 

membres fle-roppé*»» dêposènt'des péth. 
tiens relatives à. la «HtHliHitionéé» mairA. 
- tr>''0f*l*4U;j0InlJi»t»n^ 
cussion du projet concernant les maires. 

M. Bourbeau lit an rapport suDnléjnemtalre 

MvVtlson' dévetoppe un arhenaement %nt 

IlMéTttàn l̂e que ië" maire ail son domicile 
réel dans la commune. 

frwiiet* » ^«tatpWrépTfcfl j egé je t *fnn 
amendement demandant la dltlMërn de la 

loi est votéeRa»'^» a>t«w* sa. 

cbambre.de
rece.de
att.Sp.fxaa

